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perspectives 2011 avec un bon potentiel 
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Un dossier préparé par 
Eric Imbert 

L a deuxième partie de la décennie 2000 avait été mar-
quée par un mouvement de « sud-américanisation » 

du marché européen de l’avocat. Durant cette période, la 
montée en puissance aussi forte que rapide des arrivages 
chiliens et péruviens a profondément changé le paysage, 
en bousculant les rapports de force entre pays fournis-
seurs et en suscitant un regain d’intérêt pour ce fruit grâce 
à la variété Hass, y compris sur des marchés jusqu’alors 
peu intéressés. Cependant, ce  mouvement va-t-il perdurer 
dans les années à venir ? La dynamique de plus en plus 
affirmée de la consommation aux Etats-Unis, la possibilité 
réelle pour le Pérou de commercialiser sa production dans 
ce pays et une croissance de la production chilienne vrai-
semblablement plus modérée qu’attendu ne doivent-elles 
pas amener les professionnels européens à se poser cette 
question ? FruiTrop vous propose quelques pistes de ré-
flexion dans son opus annuel consacré à l’avocat et pose 
aussi le décor de la campagne 2011-12 tout en revenant 
brièvement sur la saison passée.  
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P ourquoi commenter une fois encore dans 
ces colonnes les performances exemplai-

res du marché américain ? Tout d’abord, parce 
qu’on ne se lasse jamais de parler d’une belle 
mécanique — et le système de promotion mis 
en place par le Hass Avocado Board (HAB) est 
incontestablement une des plus belles machi-
nes à vendre dans l’univers des fruits et légu-
mes frais ! Il l’a encore démontré en 2010. Les 
actions de terrain, menées avec l’énorme bud-
get levé grâce au prélèvement réalisé sur cha-
que colis commercialisé, ont permis de passer 
pour la première fois la barre symbolique des 
2 kg consommés par an et par habitant. Ce 
record est une deuxième bonne raison de par-
ler du marché américain, en particulier pour un 
lecteur vivant en Europe où les volumes absor-
bés plafonnent à un niveau quatre fois infé-
rieur. Mais, s’il est important de regarder une 
nouvelle fois à la loupe ce qui se passe outre-
Atlantique, c’est surtout pour analyser les ef-
fets indirects de cette forte dynamique améri-
caine sur le commerce mondial de l’avocat et 
plus spécifiquement sur le marché communau-
taire. Cependant, avant d’en arriver là, il 
convient de bien saisir l’ampleur — passée et 
vraisemblablement à venir — de l’appétit des 
consommateurs américains pour l’avocat.  

Une croissance solide 
de 10 % par an 
outre-Atlantique 

Pour Bergson, « Prévoir consiste à projeter 
dans l’avenir ce que l’on a perçu dans le pas-
sé ». Si l’on se fie à cette maxime, la crois-
sance du marché américain n’est pas près de 
s’arrêter. Durant la décennie 2000, la consom-
mation annuelle par habitant a doublé pour 
atteindre en 2010 le record de 2 kg évoqué 
précédemment, en suivant un taux d’accrois-
sement annuel de 10 % plus sûrement que la 
plupart des placements financiers actuels (cf. 
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graphique). Ainsi, les volumes commercialisés 
dans le pays sont passés d’environ 300 000 t 
au début des années 2000 à près de 600 000 t 
en 2009-10. La production locale assurant en 
moyenne à peine 40 % de l’approvisionne-
ment, les importations se sont envolées pour 
dépasser les 400 000 t en 2009-10.  

La machine peut-elle 
s’enrayer ? 

Cette dynamique va-t-elle perdurer ou bien y 
a-t-il un écueil à l’horizon risquant de l’inflé-
chir ? Il faut se poser la question, car si ce 
mouvement semble pouvoir faire pâlir les meil-
leures horloges suisses par sa régularité, l’ex-
périence montre cependant qu’une stagnation 
apparaît inéluctablement dans les phénomè-
nes de consommation quand les niveaux de-
viennent très élevés, comme c’est déjà le cas 
en Californie et plus généralement dans 
l’ouest du pays. Toutefois, les études de 
consommation les plus récentes ne montrent 
aucun signe avant-coureur de « calage ». Les 
volumes commercialisés dans ces régions 
sensibles ont continué de s’accroître à un 
rythme annuel proche de la moyenne natio-
nale et supérieur à 20 % de 2008 à 2009 et de 
2009 à 2010. Seul le centre de la côte Sud 
semble commencer à s‘essouffler (Texas, 
Louisiane, Oklahoma, Arkansas). Par ailleurs, 
ces mêmes études confirment que des relais 
de croissance apparaissent dans le quart 
nord-est, où les achats des 130 millions d’ha-
bitants de la zone se développent à un rythme 
très soutenu. Enfin, la population d’origine 
latine, qui joue un rôle moteur dans la dynami-
que de croissance actuelle, devrait doubler et 
dépasser les 100 millions de personnes en 
2050 si le taux d’immigration reste stable. Il est 
donc légitime de penser que la croissance du 
marché US ne devrait pas fléchir, au moins à 
moyen terme.   

Un besoin de volumes 
additionnels colossaux 
d’ici cinq ans ! 

Quels volumes additionnels devrait absorber le 
marché américain à moyen terme ? Si l’on 
considère un horizon de cinq ans, suffisam-
ment proche pour espérer éviter les phénomè-
nes de plateau déjà évoqués, la consomma-
tion devrait s’accroître d’environ 500 g/
habitant/an. Il faudrait donc apporter aux 
consommateurs américains 150 000 t addition-
nelles pour satisfaire leur appétit. Dans ses 
projections à dix ans, horizon un peu plus in-
certain, le HAB table sur une croissance de 
300 000 t qui porterait le marché américain à 
900 000 t, soit un niveau supérieur au com-
merce mondial actuel !  
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 Promotion du Hass 
aux Etats-Unis :  

un exemple à suivre 

Les producteurs américains ont su très tôt s’organiser et ont pu démarrer dès 1961 
un travail de promotion de fond de la consommation d’avocat. Clé de voûte de ce 
système : la collecte d’une taxe sur chaque colis de Hass californien commercialisé 
pour financer le marketing. Ce dispositif a été renforcé en 2003 dans une logique 
aussi simple que géniale : la croissance de la consommation est un défi commun qui 
prime sur la concurrence entre pays fournisseurs. Ainsi, le secteur de l’importation a 
été associé non seulement au financement du marketing, par l’extension de la taxe à 
tout colis commercialisé aux États-Unis quelle qu’en soit l’origine, mais aussi à la 
gestion du budget et à la régulation du marché via le Hass Avocado Board (HAB). Le 
bilan laisse rêveur : la consommation a plus que doublé depuis la mise en place du 
HAB en 2003, tandis que le prix du colis était maintenu à un niveau quasiment stable 
au stade import ou expédition. 

Grâce aux 2.5 cents de USD prélevés sur chaque livre d’avocat commercialisée aux 
Etats-Unis, le HAB dispose d’un budget de promotion de 36.4 millions de USD en 
2011, qu’il utilise partiellement pour mener des actions génériques, l’autre partie étant 
redistribuée à toutes les origines présentes sur le marché pour réaliser leur propre 
promotion. Ces prochaines années, la promotion générique sera axée sur les effets 
positifs de la consommation d’avocat sur la santé : réduction des risques de maladies 
cardiovasculaires, contrôle du poids et du diabète, aide à l’absorption des vitamines 
liposolubles.   

Plus d’information sur : www.avocadonutritioncenter 
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Le développement des autres 
marchés mondiaux bridé par 
la croissance américaine ? 

Où trouver de tels volumes et, de plus, dans 
un délai relativement court pour qui connaît un 
minimum l’arboriculture ? Cette question a des 
implications particulièrement importantes et 
remet en cause un scenario d’évolution du 
marché mondial où une production sud-
américaine en rapide croissance risquait de 
déferler sur l’Europe. Dans ce nouveau 
contexte, ne doit-on pas plutôt craindre que le 
développement du marché communautaire et 
des autres marchés mondiaux soit bridé par la 
croissance américaine ? Là encore, le passé 
donne un éclairage intéressant, mais quelque 
peu inquiétant : les Etats-Unis ont capté durant 
la dernière décennie les deux tiers de la crois-
sance des exportations mondiales.  

Quelle part de 
développement endogène ? 

La Californie, seule région du pays à produire 
du Hass, jouera-t-elle un rôle majeur dans ce 
développement ? C’est la volonté affichée par 
la California Avocado Commission (CAC), qui 
souhaite maintenir la part de marché des pro-
ductions nationales à son niveau actuel d’envi-
ron 40 %. Mais il s‘agit là d’un véritable chal-
lenge ! D’une part, le prix de l’eau agricole est 
un sujet de préoccupation majeur, en particu-
lier dans le sud de l’état où il atteint environ 
1 USD/m3 et représente près de 70 % du coût 
de production (4 000 à 5 000 m3 par an néces-
saires par hectare). D’autre part, la disponibili-
té en main d’oeuvre est aussi très contrainte et 
risque même de le devenir davantage si le 
projet de renforcement des contrôles des tra-
vailleurs sans papiers est adopté sans que des 
mesures spécifiques d’accueil ne soient mises 
en place pour les migrants du secteur agricole. 
Ces problèmes, qui s’ajoutent à celui récurrent 
de la rentabilité, ont conduit à une réduction 
des surfaces du verger californien ces derniè-
res années. Peut-on croire dans ce contexte à 
une inversion de tendance ? Ce n’est pas im-
possible car les résultats économiques dé-
cents enregistrés ces dernières saisons, no-
tamment grâce à la campagne de différencia-
tion des avocats « Hand grown in California » 
à laquelle 70 % des Américains déclarent être 
sensibles, ont permis de redonner un certain 
optimisme à la profession. De plus, la CAC est 
très active pour trouver des solutions à ces 
deux problèmes majeurs avec les organismes 
concernés et vulgarise parallèlement des solu-
tions techniques pour réduire les coûts de 
revient (haute densité en particulier). Enfin, 
des extensions de surface sont peut-être pos-
sibles dans la vallée de San Joaquin où l’eau 
et la terre sont moins chères. Pour autant, 
l’inflexion ne s’est pas encore produite, ce qui 
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Répondons ensemble à l’attente des consommateurs
en vendant des fruits mûrs pour développer le marché ! 

Le meilleur de l’avocat
“ Nous sélectionnons les meilleures origines,
variétés et marques de qualité pour vous servir
tout au long de l’année. ”
         Gabriel Burunat.
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revient à dire que l’accroissement de la 
consommation attendu aux Etats-Unis ces 
cinq prochaines années ne sera alimenté que 
par les importations. 

Vers un simple 
ralentissement du moteur 
de croissance du marché 
communautaire durant 
la saison d’été ?  

Quelles conséquences pour le marché com-
munautaire ? Pour la campagne d’été, les 
premiers éléments de réponse viendront dès 
2012. Le Pérou, premier exportateur mondial 
de l’hémisphère Sud et premier fournisseur du 
marché communautaire durant la saison d’été, 
a obtenu fin juillet la levée de l’obligation de 
désinsectisation des marchandises destinées 
aux Etats-Unis. Avec cette mesure, l’ouverture 
des frontières américaines devient effective et 
les exportateurs péruviens disposent d’un 
marché alternatif qui présente de multiples 
avantages par rapport à l’Union européenne. 
Le plus évident est bien entendu une logisti-
que écourtée d’au moins deux semaines. Ou-
tre l’économie directe qu’il représente, ce 
transport plus rapide permet aussi de disposer 
d’une meilleure visibilité sur le marché et de 
réduire les risques commerciaux. Quelle part 
des volumes sera destinée aux Etats-Unis ? 
La question est capitale, car la croissance 
majeure du marché européen enregistrée 
depuis le milieu des années 2000 durant la 
saison d’été ne tient pratiquement qu’à cette 
origine : 85 % des 56 000 t additionnelles 
absorbées par l’UE entre 2001-02 et 2009-10, 
pour les amateurs de statistiques. Selon les 
déclarations à la presse des professionnels 
péruviens, le chiffre de 40 % prévu en 2011 
serait reconduit en 2012 (1 500 conteneurs 
annoncés, soit plus de 30 000 t sur un poten-
tiel projeté de 75 000 t). Si c’est le cas, les 
10 000 t annuelles de récolte additionnelle 
produites par un verger en croissance de 
1 000 ha/an depuis 2005 devraient permettre 
de maintenir le niveau d’approvisionnement 
actuel du marché communautaire, soit environ 
45 000 à 55 000 t/an. Pourtant, il semble diffi-
cile de continuer à alimenter, au moins à 
moyen terme, une croissance annuelle d’envi-
ron 7 000 t/an du marché communautaire 
d’été, comme c’est le cas depuis 2005.  

Ou vers un risque 
de machine arrière 
du Pérou ? 

Mais la part des volumes destinés aux Etats-
Unis ne risque-t-elle pas de s’accroître à 
terme bien au-delà des 40 % annoncés pour 
2012 ? L’exemple du Chili, pays dans une 
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situation comparable au niveau logistique, 
montre que ce risque ne doit pas être écarté. 
Les exportateurs de cette origine réservent en 
moyenne entre 65 et 70 % de leurs volumes 
au marché américain, alors que celui-ci est 
sensiblement moins rémunérateur que durant 
la fenêtre commerciale du Pérou. Le fait que 
la concurrence soit principalement constituée 
de productions locales californiennes doit-il 
être considéré comme un obstacle au déve-
loppement du Pérou ? Ce n’est pas le cas 
pour le Mexique. Certes, l’industrie péru-
vienne ne dispose pas des relations très étroi-
tes qui unissent celles du Mexique et de la 
Californie, mais les volumes en jeu sont beau-
coup plus limités. Ainsi, dans le cas de figure 
loin d’être improbable où le Pérou consacre-
rait une part plus importante de ses volumes 
au marché américain, une période de décrue 
des envois de cette origine vers l’UE serait 
inévitable. Sa durée dépendrait du rythme 
d’accroissement du verger au cours des pro-
chaines années.  

Des relais de croissance 
auprès des autres fournisseurs 
du marché d’été ?  

D’autres origines seraient-elles en mesure 
d’assurer la croissance de l’UE si le Pérou ne 
jouait plus son rôle moteur ? Certes, la pro-
duction est en croissance en Afrique du Sud, 
seul fournisseur alternatif d’envergure présent 
dans l’hémisphère Sud. Toutefois, son rythme 
de croissance, d’environ 200 à 250 ha/an, n’a 
rien de comparable à celui du Pérou. Par 
ailleurs, le marché local commence à devenir 
attractif alors que les exportateurs sud-
africains veulent aussi profiter de la crois-
sance des Etats-Unis et sont en négociation 
depuis plusieurs années avec les autorités 
sanitaires américaines.  

Les surfaces sont en croissance au Kenya et 
les programmes d’appui technique auprès 
des petits producteurs pour l’amélioration de 
la qualité rendent l’origine plus crédible. Ce-
pendant, la logistique reste une contrainte en 
l’état actuel.  

Le secteur se développe aussi au Brésil, mais 
là encore, on ne peut espérer que des volu-
mes modérés à moyen terme. L’Argentine est 
et restera vraisemblablement un fournisseur 
mineur (frein pédoclimatique au développe-
ment de la culture).  

L’Australie, producteur déjà important, appa-
raîtra prochainement plus nettement sur le 
marché international grâce à un verger en 
croissance rapide. Mais, le challenge logisti-
que que constitue l’export vers l’Europe et les 
marchés alternatifs d’Asie permet difficilement 
d’envisager que ce pays deviennent un four-
nisseur majeur du marché communautaire. 
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Pour synthétiser, si des volumes additionnels 
sont à attendre à moyen terme, leur impor-
tance apparaît plutôt modeste.   

La distance se creuse 
entre le Mexique et l’Europe 

Si la question de la concurrence du marché 
américain risque de nettement ralentir la crois-
sance du marché européen durant la saison 
d’été, qu’en est-il de la saison d’hiver ? Quel 
cap les exportateurs chiliens et mexicains, qui 
alimentent à la fois le marché des Etats-Unis 
et celui de l’Europe, choisiront-ils dans les 
prochaines années ? La campagne 2010-11 a 
confirmé, si besoin était, que les exportateurs 
mexicains ont clairement choisi leur camp. Il 
est vrai que les Etats-Unis sont, pour des rai-

sons aussi fortes que multiples, un marché 
naturel pour le Mexique. Sa proximité, notam-
ment de toute la partie ouest du pays où la 
consommation est la plus forte, permet de 
limiter les frais d’approche et les risques com-
merciaux. Par ailleurs, l’importance de la po-
pulation d’origine mexicaine constitue un fond 
de marché intéressant.  

Le Mexique n’est plus un fournisseur de fond 
sur le marché communautaire, mais une ori-
gine spot fournissant des compléments ponc-
tuels d’approvisionnement quand les prix le 
permettent. Les conséquences de ce change-
ment vont au-delà de la baisse des volumes, 
d’un niveau à peine supérieur à 3 000 t en 
2010-11, soit - 1 % du total exporté. Une 
grande partie des importateurs européens 
évoque un autre signe latent de désintérêt : le 
niveau qualitatif moyen des volumes destinés 
à l’UE tend à sensiblement se dégrader depuis 
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quelques années. Dans ce contexte, on ne 
peut que saluer la démarche « Mexico calidad 
suprema » qui met l’accent sur la garantie d’un 
niveau qualitatif des produits horticoles mexi-
cains conforme aux attentes des marchés et 
qui a fait de la filière avocat une de ses priori-
tés. Enfin, côté promotion, l’Europe fait de plus 
en plus figure de parent pauvre, même par 
rapport à des marchés de taille plus modeste 
comme le Japon ou le Canada mais où le 
Mexique assure l’essentiel de l’approvisionne-
ment. En 2010-11, ce sont 22 millions de dol-
lars qui ont été consacrés à la promotion aux 
Etats-Unis, 1 million au Japon et au Canada, 
et pas l’ombre d’un peso à l’Europe !  

Un challenge pour le Mexique, 
qui pourrait être lourd 
de conséquences pour 
le marché communautaire 

Malgré ce parti pris fort logique pour les Etats-
Unis, le Mexique est-il en mesure de continuer 
à faire face au développement attendu du 
marché américain vu l’importance des volu-
mes nécessaires ? Dans le cas contraire, on 

peut imaginer que les opérateurs chiliens ne 
considéreraient peut-être plus comme aussi 
prioritaire le développement du marché com-
munautaire, dont ils ont assuré 50 % de l’ap-
provisionnement en 2009-10, dernière année 
de production normale. Le challenge est d’au-
tant plus difficile à relever pour le Mexique qu’il 
lui faut aussi parallèlement assurer l’approvi-
sionnement de son marché local en expan-
sion, ne serait-ce qu’au vu de sa croissance 
démographique (projection de 15 millions d’ha-
bitants supplémentaires d’ici dix ans) et du  
niveau exceptionnel des volumes absorbés 
par habitant (6 à 7 kg selon les chiffres officiels 
et 10 kg selon les professionnels). Il faut donc 
au bas mot trouver 10 000 t supplémentaires 
par an pour le seul marché local.   

Un géant toujours 
en croissance 

Cependant, le Mexique semble avoir la capaci-
té de relever ce défi. Certes, la polémique 
monte dans le Michoacán au sujet de l’impact 
du développement des cultures d’avocat sur la 
biodiversité et sur les ressources en eau. Mais 
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pas à un point tel que les autorités viennent 
brider le développement d’un secteur forte-
ment générateur de devises (entre 700 et 800 
millions de USD ces dernières années) et 
d’emplois (selon une étude de 2007, le sec-
teur emploierait 11 700 postes directs et 
70 000 temporaires). Par ailleurs, le niveau 
des retours économiques est si satisfaisant 
que les producteurs sont très enclins à plan-
ter. Ainsi, les surfaces se développent à vi-
tesse grand V. Selon les chiffres officiels, le 
verger mexicain, qui dépasserait aujourd’hui 
130 000 ha, se serait accru de 20 000 ha en-
tre 2005 et 2010, dont 10 000 ha pour le seul 

Michoacán. Même si les rendements demeu-
rent seulement moyens à environ 9 t/ha, les 
producteurs mexicains devraient continuer de 
disposer d’environ 40 000 t/an de production 
supplémentaire, un niveau suffisant pour ré-
pondre à la demande de leur marché local et 
d’une grande partie de celle des Etats-Unis 
durant la saison d’hiver. La certification sani-
taire des vergers, impérative pour pouvoir 
exporter aux Etats-Unis, n’a jamais semblé 
être un facteur limitant ces dernières années 
et a toujours évolué au rythme des besoins du 
marché (environ 50 % des surfaces du Mi-
choacán agréées aujourd’hui). 
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L’ancrage sur le marché 
communautaire restera  
une nécessité pour le Chili… 

La donne ne devrait donc pas radicalement 
changer dans les années à venir pour le Chili, 
la concurrence mexicaine n’étant vraisembla-
blement pas atténuée par la croissance du 
marché américain. Seul un léger accroisse-
ment de la part des volumes dédiés aux Etats-
Unis, actuellement comprise entre 65 et 70 %, 
pourrait intervenir, motivé par le passage pro-
gressif à un droit de douane nul en 2015 et par 
le développement de la consommation sur la 
côte Est, où les prix sont plus rémunérateurs 
que sur la côte Ouest, et où le différentiel de 
compétitivité avec le Mexique est légèrement 
plus faible.  

Y a-t-il d’autres marchés où le Chili intervient 
qui pourraient faire de l’ombre à l’UE ? Les 
ventes locales ont progressé de manière subs-
tantielle ces dernières années grâce au travail 
exemplaire du Comité de Palta, pour dépasser 
les 70 000 t en 2010-11, faisant du Chili la 
première destination de l’avocat chilien durant 
cette même campagne. On peut néanmoins 

raisonnablement penser qu’avec un niveau de 
consommation de 5.5 kg/habitant/an, la marge 
de progression est maintenant assez limitée. 
Reste l’Argentine, marché de près de 40 mil-
lions d’habitants situé à un jour de camion, où 
les volumes absorbés ne dépassent pas les 
200 g/habitant/an. Il est considéré comme 
stratégique par le Comité de Palta, qui y ré-
alise un gros effort de promotion. Les volumes, 
d’environ 7 000 t ces dernières années, de-
vraient continuer de croître progressivement, 
sans pour autant peser fortement sur les en-
vois vers les autres destinations. L’Europe 
restera donc un marché indispensable pour les 
exportateurs chiliens. 

...mais sans grandes 
perspectives d’augmentation 
des volumes faute de 
croissance forte de la 
production à moyen terme 

Mais de quel niveau sera la croissance de la 
production chilienne à moyen terme ? Le dé-
veloppement spectaculaire des surfaces, qui 
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ont atteint 34 000 ha en 2008, laissait penser 
que la production allait pouvoir atteindre les 
300 000 t. Cependant, cette prévision n’a pas 
été confirmée par les faits, la récolte plafon-
nant à environ 250 000 à 260 000 t en 2009-
10. Pourquoi un tel décalage ? La fréquence 
quasi diabolique des épisodes de gel survenus 
ces dernières années semble être un élément 
de réponse. Il apparaît que certains produc-
teurs, portés par le boom du marché américain 
au milieu des années 2000, ont fait de mau-
vais choix en s’implantant dans des zones 
limites pour la culture. La disponibilité en eau 
semble insuffisante dans certaines zones des 
vallées de Cabildo, Petorca et La Ligua, alors 
que certaines régions de plaine de la Région 
Métropolitaine ou de Petorca sont trop souvent 
gélives. De plus, le sentiment des profession-
nels est que le verger chilien n’est plus en 
développement, même si aucun chiffre récent 
de cadastre de la région V, où se concentre la 
majeure partie du verger du pays, ne permet 
de le confirmer. Certes, certains producteurs 
historiques continuent de planter. Cependant, 
la dépréciation du dollar et la hausse des 
coûts de production font qu’ils ne sont plus 
aussi nombreux qu’au milieu des années 

2000. Par ailleurs, une partie des vergers qui 
avaient été plantés dans les zones limites 
évoquées précédemment ont été arrachés et 
remplacés par des espèces plus résistantes 
au froid ou moins gourmandes en eau. Ainsi, 
la production à attendre dans les années à 
venir ne devrait pas excéder 150 000 à 
250 000 t, soit un niveau proche de celui 
connu depuis 2009-10.   

La Méditerranée comme 
principal moteur de croissance 
du marché européen 
ces prochaines années ? 

Les pays méditerranéens, fournisseurs histori-
ques et naturels pour des raisons logistiques, 
devraient continuer à alimenter la croissance 
de l’UE. Sur ce thème, Israël fait figure de 
locomotive. Le verger est en pleine croissance 
et la production devrait pouvoir atteindre 
120 000 t d’ici le milieu de la décennie, soit 
des volumes supérieurs d’environ 30 000 t par 
rapport au niveau de production actuelle. La 
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part du Hass ira, elle aussi, croissant au détri-
ment des variétés vertes. Ces volumes addi-
tionnels seront répartis entre l’UE et la Russie, 
où Israël domine en hiver l’approvisionnement 
d’un marché qui a absorbé pas moins de 
8 000 t en 2010.  

Par ailleurs, le Maroc devrait aussi développer 
sensiblement ses mises en marché (cf. article 
suivant). L’Espagne restera une origine clé 
dans l’approvisionnement, mais sa production 
ne devrait pas croître sensiblement. Les surfa-
ces sont stabilisées depuis plusieurs années 
dans l’Axarquia, région proche de Malaga d’où 
partent l’essentiel des exportations. Les volu-
mes de  2010-11 sensiblement supérieurs à la 
moyenne s’expliquent par des conditions mé-
téorologiques favorables, ayant permis la 
pleine expression du potentiel de production. 

Vers une plus grande tension 
du commerce international,  
peu favorable à l’UE 

Même si les perspectives de croissance de la 
production mondiale d’avocat sont réelles, la 
dynamique de la demande américaine est telle 
que les effets de la mondialisation risquent de 
se traduire davantage par une concurrence 
entre marchés plutôt qu’entre pays fournis-
seurs dans les années à venir. Dans ce nou-
veau contexte, le marché communautaire ap-
paraît moins bien armé pour assurer son déve-
loppement que les Etats-Unis ou même que 
des marchés moyens comme le Japon ou le 
Canada, mieux organisés, moins concurren-
tiels et bénéficiant dans le cas du Canada et 
des Etats-Unis des conséquences directes et 
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indirectes de leur proximité avec les précieu-
ses sources de Hass sud-américain. Même si 
la production chilienne a des perspectives de 
développement moins importantes que prévu, 
elle sera en mesure de continuer à assurer, 
avec les fournisseurs naturels du marché 
communautaire situés en Méditerranée, un 
niveau de croissance sans rupture par rapport 
à la tendance actuelle. En revanche, la ques-
tion du maintien de la forte dynamique du 
marché d’été semble plus complexe et ce dès 
2012. Malgré la croissance des volumes sud-
africains, kenyans ou même brésiliens, la 
perspective a minima d’un ralentissement 
semble inévitable. Sa durée dépendra du 
rythme de plantation au Pérou dans les an-
nées à venir.  

Comment le nécessaire 
développement du potentiel  
de séduction du marché 
communautaire peut avoir 
des conséquences vertueuses ! 

Comment l’aval européen peut-il augmenter 
sa propension à capter des volumes sud-
américains moins volatils, au moins pendant 
quelques campagnes ? La question des re-
tours économiques est bien sûr centrale, mais 
l’amont doit aussi bien comprendre son degré 
de complexité. D’une part, le marché commu-
nautaire a ses particularités et la présence de 
volumes importants de variétés vertes aux 
côtés du Hass durant certaines périodes de 
l’année, spécifique à ce marché, est un élé-
ment de baisse des prix à prendre en consi-
dération. D’autre part, malgré le contexte de 
crise économique et la hausse des coûts in-
termédiaires comme le transport, comment 
augmenter la valeur ajoutée sans dissuader 
le consommateur ? Il faut sans conteste agir 
sur la segmentation, notamment via le condi-
tionnement et le développement de fruits 
« chambrés » que de plus en plus de distribu-
teurs demandent. De plus, il faut aussi main-
tenir une communication forte sur le pro-
duit afin de capter plus encore le consomma-
teur. Mais ces leviers sont-ils suffisamment 
puissants ?  

Ce challenge aura au moins une vertu : celle 
de mettre sur le devant de la scène les spé-
cialistes du produit, ayant la volonté, le fond 
de commerce et la solidité financière suffi-
sante pour investir dans les outils nécessaires 
en aval (conditionnement, mûrissage, affi-
nage) et dans des rapports plus étroits avec 
l’amont pour drainer du volume. Un premier 
pas — un peu forcé — vers une meilleure 
organisation du marché communautaire  

Eric Imbert, CIRAD 
eric.imbert@cirad.fr 
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Une contraction 
de la production mondiale 
défavorable aux deux 
grands marchés mondiaux 

Les échanges mondiaux ont marqué le pas en 
2010-11, après une saison 2009-10 sans pré-
cédent à plus de 800 000 t. Une météorologie 
défavorable en Amérique du Sud, d’où sont 
issus les trois quarts de l’approvisionnement 
mondial, a fait revenir les volumes commercia-
lisés de par le monde à leur niveau de 2008-
09, soit environ 670 000 t. Dans ce contexte 
de grande tension, les importations du premier 
marché mondial, les Etats-Unis, ont marqué le 
pas pour la première fois depuis plus de dix 
ans. Le niveau des prix, qui sont restés parti-
culièrement soutenus surtout à partir de fé-
vrier, montre bien que ce n’est pas la de-
mande qui a fait défaut mais plutôt l’offre. Le 
Mexique, dont la production a sombré à son 
plus bas niveau depuis au moins cinq ans, n’a 
pas été en mesure de compenser une alter-
nance négative de la production californienne 
ni le manque de fruits du Chili, touché par le 
gel. L’Europe a également fait les frais de 
cette contraction de la production mondiale, et 
son approvisionnement affiche lui aussi un 
niveau en sensible recul, comme détaillé dans 
un des paragraphes suivants.   

Une belle résistance 
des marchés moyens 

Seuls les marchés moyens, qui absorbent des 
volumes de l’ordre de 30 000 à 40 000 t bien 
inférieurs à ceux des deux leaders, ont pu se 

 

Campagne avocat d’hiver 2010-2011 

Une brève synthèse 
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maintenir ou même conserver une certaine 
dynamique de croissance. Le statu quo à un 
peu plus de 30 000 t du Canada ne doit pas 
être sous-estimé, car il consolide la belle pro-
gression enregistrée la saison précédente. 
Mais la plus belle performance est sans 
conteste à mettre à l’actif du Japon. Après un 
bond de plus de 10 000 t en 2009-10, ce mar-
ché a gagné 2 000 t supplémentaires en 2010-
11 et voit ses volumes importés approcher les 
40 000 t.   

Un approvisionnement de l’UE 
dans la moyenne supérieure,  
malgré la faiblesse 
des volumes sud-américains 

L’approvisionnement de l’UE s’est montré 
sensiblement inférieur à celui de la grosse 
campagne 2009-10, mais est resté dans la 
moyenne supérieure. Ce recul est à mettre au 
passif des origines sud-américaines. Face à la 
grande tension du marché des Etats-Unis et à 
la faiblesse de la production, les profession-
nels s’attendaient à des volumes limités du 
Mexique. Pour autant, qui aurait pu croire que 
les envois du premier exportateur mondial vers 
le deuxième marché de la planète dépasse-
raient à peine les 3 000 t ? Mais la baisse la 
plus importante est sans conteste celle du 
Chili, les arrivages ayant été divisés par deux 
par rapport au record de plus de 50 000 t éta-
bli l’année précédente. Pourtant, à la diffé-
rence du Mexique, le recul est purement 
conjoncturel et lié à la faiblesse de la produc-
tion suite au gel. C’est l’avocat méditerranéen 
qui a permis de compenser la faiblesse des 
volumes de Hass sud-américain. Les arrivages 
d’Espagne ont culminé à un niveau supérieur 
à 50 000 t, rarement connu depuis le début 
des années 2000, grâce à des conditions mé-
téorologiques très favorables. Par ailleurs, les 
volumes d’Israël se sont maintenus à un ni-
veau similaire à celui de la saison passée. Du 
côté des outsiders, les volumes de République 
dominicaine et surtout du Maroc ont affiché 
une belle progression et fait, avec plus de 
3 000 t, aussi bien voire même mieux que le 
Mexique ! 

Avocat — Union européenne — Approvisionnement 

tonnes 2003-04  2004-05  2005-06  2006-07  2007-08  2008-09  2009-10  2010-11  

Total hémis. Nord  101 893    109 648    98 408    138 948    104 426    94 465    134 644    121 101    

Israël  25 299    50 481    26 538    55 931    25 936    30 071    38 522    38 512    

Chili  4 046    11 532    17 801    40 379    25 692    15 832    51 383    25 244    

Mexique  18 705    16 516    20 769    10 289    12 695    11 647    9 326    3 371    

Espagne  53 000    29 854    32 400    30 140    35 300    32 930    31 420    47 007    

République dominicaine  842    1 264    901    2 209    3 105    2 077    3 016    3 621    

Maroc  -      - -  -  1 698    1 908    977    3 346    
Source : EUROSTAT 
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 Des réalisations 
de prix plutôt 
satisfaisantes 

Le bilan est plutôt satisfaisant au 
niveau des réalisations de prix si 
l’on prend comme baromètre le 
marché français au stade import. 
Volumes commercialisés et prix 
moyen de campagne affichent un 
niveau en progression (+ 6 % pour 
les volumes et + 2 % pour les 
prix). Cette performance n’est 
pourtant pas le gage d’une bonne 
rentabilité économique pour le 
secteur import, compte tenu des 
prix payés en amont et de coûts 
intermédiaires élevés, notamment 
pour le poste du transport. Par 
ailleurs, les différences sont fortes 
entre variétés. Si l’on se fie là 
encore  aux  réa l i sa t ions  en 
France, le cours du Hass affiche 
une hausse d’un peu plus de 6 %, 
alors que celui des variétés vertes 
recule d’environ 5 %. Un décalage 
dû en partie aux volumes : la 
b a i s s e  d e s  a p p o r t s  s u d -
américains a fait reculer l’offre de 
Hass, qui n’a représenté que 
60 % des volumes totaux en 
2010-11 contre 66 % en 2009-10. 
Mais la baisse des prix des varié-
tés vertes est aussi liée à un man-
que d’intérêt de plus en plus net 
chaque année de certains distri-
buteurs. Un mouvement qui ga-
gne des fiefs de consommation de 
ces variétés comme l’Allemagne. 

Avocat Hass - France
Prix import moyen
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La consommation 
continue de progresser 
sur les marchés moyens 

Cette campagne a confirmé les ten-
dances de consommation des princi-
paux pays consommateurs. C’est 
toujours le calme plat qui règne sur 
les deux principaux marchés du conti-
nent. La France reste de loin en posi-
tion de leader, mais les volumes n’ont 
gagné que 3 000 t en trois ans pour 
atteindre 78 000 t en 2010-11. Quant 
au Royaume-Uni, c’est le statu quo à 
34 000-35 000 t depuis 2008-09. La 
dynamique est à chercher du côté 
des marchés moyens. C’est l’Allema-
gne qui réalise cette saison encore la 
plus belle performance et confirme 
son décollage. La consommation, 
stagnant à 13 000-14 000 t pendant 
toute la deuxième partie des années 
2000, a gagné 10 000 t en deux ans ! 
Et la marge de manoeuvre reste 
énorme au vu de ses 80 millions 
d ’hab i tan ts  e t  d ’un  n iveau de 
consommation toujours inférieur à 
300 g/habitant/an. La croissance ne 
faiblit pas non plus en Scandinavie, 
où  les  25 mi l l i ons  d ’hab i tan ts 
consomment à eux seuls des volu-
mes équivalent à ceux des 60 mil-
lions d’habitants du Royaume-Uni. Le 
Danemark a dépassé la barre des 
2 kg/habitant et la Suède celle des 
1.5 kg. Les marchés d’Europe de 
l’Est ont continué de sortir très pro-
gressivement de l’ombre, les volumes 
n’affichant néanmoins qu’un modeste 
7 500 t pour 100 millions d’habitants, 
après une progression d’environ 
2 000 t  

Eric Imbert, CIRAD 
eric.imbert@cirad.fr 

 

Avocat — Consommation en Europe (UE-27 + Norvège + Suisse)  

Estimation 
du volume 

commercialisé 
en 2010-11* 

(tonnes)  

Population 
en millions 
d’habitants  

Volume 
consommé 
par habitant 
(gramme)  

2010-11 
comparé à PIB - SPA 

(indice)  
2009-10 2005-06 

UE-27 235 032 494 437 + 6 % + 24 %  100 

UE-15 227 611 391 537 + 8 % + 25 % 110 

France 78 755    63 1 250 + 2 % + 11 % 107 

Royaume-Uni 34 124    61 559 0 % nd 114 

Scandinavie 31 500    25 1 260 + 10 % + 89 % 134 

Suède 14 192    9 1 577 + 9 % + 87 % 123 

Danemark 10 992    5 2 198 + 13 % + 93 % 125 

Norvège** 4 523    5 905 0 % + 72 % 179 

Finlande 1 793    5 359 + 38 % + 137 % 116 

Espagne*** 25 004    45 556 + 21 % + 48 % 101 

Allemagne 22 854    82 279 + 28 % + 69 % 118 

Pays-Bas 20 969 16 1 311 + 14 % + 134 % 133 

Suisse** 6 152 8 799 -  - 148 

Italie 4 561 59 77 - 6 % + 46 % 100 

Belgique 3 688 11 335 + 18 % + 65 % 118 

Portugal*** 2 914 11 265 - 9 % - 4 % 81 

Autriche 2 514 8 314 + 9 % + 31 % 126 

Irlande 2 100 4 525 - 17 % + 83 % 127 

Grèce*** 1 949 11 177 + 48 % + 60 % 89 

Chypre*** 1 000 0.8 1 250 - 27 % - 3 % 98 

Luxembourg 202 1 202 - 10 % + 21 % 283 

NEM d’Europe 
de l’Est  7 421 102 73  + 37 % + 95 % 54 

Pologne 2 572 38 68 + 40 % + 80 % 62 

Pays baltes 2 497 7 357 + 75 % + 218 % 60 

Rép. tchèque 488 10 49 - 9 % - 10 % 80 

Slovaquie 344 5 69 + 31 % - 2 % 74 

Hongrie 501 10 50 + 18 % + 71 % 64 

Slovénie 203 2 102 - 5 % + 26 % 86 

Roumanie 433 22 20 - 7 % + 254 % 45 

Bulgarie 203 8 25 + 71 % + 568 % 44 

* Période de juin 2010 à mai 2011 : import-export+production / ** non UE / *** estimation  
Sources : EUROSTAT, FAO, professionnelles 
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L ’approvisionnement du marché mondial de 
l’avocat joue généralement aux monta-

gnes russes, phénomène physiologique d’alter-
nance de production oblige. Ces effets de ba-
lancier, souvent difficiles à gérer, devraient 
épargner les opérateurs en 2011-12, le poten-
tiel export des grands pays fournisseurs pro-
gressant mais restant d’un niveau moyen.  

Une production 
plus soutenue en 
Amérique du Sud,  
mais aucun record 
attendu  

Après une saison 2010-11 très déficitaire, la 
production reviendra à un niveau plus soutenu 
chez les géants sud-américains qui contrôlent 
les trois quarts des exportations mondiales. 
Pour autant, aucun des deux acteurs de cette 
zone alimentant le marché d’hiver n’annonce 
un potentiel record. La récolte a été nettement 
déficitaire au Mexique en 2010-11, passant 
pour la première fois depuis le milieu des an-
nées 2000 sous la barre du million de tonnes 
et même vraisemblablement sous les 900 000 
tonnes. La production 2011-12 s’annonce plus 
généreuse. Toutefois, les conditions météoro-
logiques n’ont pas été favorables à la pleine 
expression du potentiel de production. Ainsi, 
avec 1.1 million de tonnes annoncées, la ré-
colte apparaît seulement moyenne et ne reflète 
pas la forte croissance des surfaces intervenue 
ces dernières saisons. L’absence quasi totale 
de précipitations de l’automne 2010 au prin-
temps 2011 pourrait avoir un impact sur la 
taille des fruits en début de saison, annoncée 
moyenne à faible.  

 

Prévision de campagne avocat 2011-12 

Des volumes un peu plus importants qu’en 2010-11,  
mais pas de record d’approvisionnement à l’horizon 
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Au Chili, la production s’annonce seule-
ment moyenne elle aussi malgré un phé-
nomène physiologique d’alternance de 
production positif. Dans son estimation 
officielle, le Comité de Palta prévoit une 
récolte de près de 200 000 t, en hausse 
d’environ 25 % par rapport à la saison 
passée mais dans la moyenne de ces 
quatre dernières années. Tout comme 
en 2007 et en 2010, un épisode de gel 
est venu provoquer des pertes significati-
ves dans certaines zones de la région IV 
et de la Région Métropolitaine, alors que 
la sécheresse a frappé Petorca, Cabildo 
et La ligua. Compte tenu d’un marché 
local restant en légère expansion, le 
potentiel export devrait atteindre environ 
120 000 t, contre 86 000 t réalisées l’an 
passé. 

Petit recul en Espagne  
après une campagne 
2010-11 exceptionnelle, 
et alternance de  
production au Maroc 

Les volumes proposés par les fournis-
seurs méditerranéens, qui avaient culmi-
né en 2010-11 à un niveau record pro-
che de 90 000 t, devraient rester assez 
soutenus. La campagne 2010-11 a été 
exceptionnelle en Espagne, l’absence de 
problèmes climatiques et une bonne 
pluviométrie ayant permis d’exporter des 
volumes compris entre 55 000 et 60 000 
t selon les estimations. Malgré des préci-
pitations tout aussi généreuses qu’en 
2010-11, les exportations ne devraient 
pas être aussi importantes en 2011-12 
(alternance négative de production et 
vague de chaleur en août). Les estima-
tions sont comprises dans une fourchette 
de 35 000 à 40 000 t. La baisse semble 
assez marquée pour les variétés vertes 

 

 

 

Avocat — Production et exportations 

tonnes  Production 
2010-11 

Tendance 
2011-12/2010-11 

Exportations 
2010-11 

Mexique 774 000    + 35 à 40 % 364 000    

Chili 160 000    + 25 % 86 000    

Israël 85 000    + 5 à 10 % 44 000    

Espagne 60 000 à 65 000  - 25 à 35 % 52 000    

Maroc 9 500    = 3 300    
Sources professionnelles 
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et notamment en Bacon dans certaines zones. 
Elle serait plus limitée en Hass. C’est aussi 
une alternance de production qui est attendue 
au Maroc. Cependant, la croissance du verger, 
d’un rythme d’environ 200 à 300 ha ces der-
nières années, devrait permettre d’exercer une 
certaine compensation. Ainsi, le potentiel ex-
port devrait pouvoir se maintenir à son niveau 
de 2010-11, soit environ 3 500 t.  

Coup de tonnerre en Israël, 
sur fond de légère croissance 
de la production 

Israël devrait être la seule origine méditerra-
néenne à être plus présente en 2011-12 qu’en 

2010-11 sur le marché international. La pro-
duction attendue serait d’environ 90 000 t, 
permettant au potentiel export d’approcher 
50 000 t contre environ 44 000 t en 2010-11. 
Mais le point le plus important à commenter en 
ce début de campagne n’est vraisemblable-
ment pas le potentiel de production. Sans gal-
vauder l’expression, on peut dire qu’une page 
de l’histoire de l’industrie mondiale de l’avocat 
s’est tournée en cette fin d’été. Agrexco, ac-
teur historique dont les hommes ont été à l’ori-
gine de la construction du marché de l’avocat 
en Europe, a été mis en liquidation. Cette dis-
parition pose beaucoup de questions. Tout 
d’abord, quelle sera la nouvelle organisation 
commerciale de la filière à l’export et comment 
se répartiront les 60 % du potentiel export que 
détenait encore cette société en 2010-11 ? Par 
son alliance au printemps avec Granot, la plus 

 

Verger 

Production  55 000 à 85 000 tonnes 
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grande coopérative du pays pour ce produit, la 
place de leader était déjà promise à la société 
Mehadrin qui dispose par ailleurs de produc-

tions propres. Cet acteur devrait consti-
tuer le nouveau noyau dur de la filière 
et disposer d’au moins la moitié du 
potentiel export.  L’ex-numéro 3, 

Kedem Hadarim, devrait aussi 
pouvoir renforcer ses posi-

tions, tout comme les au-
tres « petits » exportateurs 
comme notamment Guri ou 

Edom. Enfin, de nouveaux 
intervenants issus du monde 

de la production ou du condi-
tionnement (Milopri) ou des sociétés 

déjà actives à l’export pour d’autres pro-
duits devraient se lancer dans la com-
mercialisation de l’avocat. La logistique 
dédiée, qui permet de relier Israël à 

l’ouest de la Méditerranée en trois jours, 
devrait être maintenue. A l’heure où nous bou-
clons ce numéro, il semble que le groupe Orse-
ro ait repris l’exploitation du « Carmel Eco-
fresh » et du « Carmel Biotop » pour assurer 
une liaison régulière entre Israël et les termi-
naux que ce groupe exploite à Vado, Tarragone 
et depuis peu à Sète. 

Un marché américain 
moins rémunérateur,  
mais toujours très attractif 

Le pouvoir d’attraction du marché américain 
sera-t-il aussi exceptionnel qu’en 2010-11 ? 
Compte tenu du déclin très précoce de la cam-
pagne californienne, les prix devraient se main-
tenir à un très bon niveau jusqu’à la deuxième 
quinzaine d’octobre, période où la production 
mexicaine commence généralement à culminer. 
Ils devraient renouer par la suite avec un niveau 
beaucoup plus proche de la normale, compte 
tenu d’un potentiel plus large au Chili et au 
Mexique, et du retour vraisemblable de la Cali-
fornie à une récolte plus généreuse à partir de 
la fin de l’hiver.  

Les arbitrages des fournisseurs sud-américains 
seront-ils pour autant plus favorables au mar-
ché communautaire ? Seulement à la marge 
semble-t-il car, aucune avalanche de volumes 
ne se profilant à l’horizon, les cours devraient 
rester attractifs aux Etats-Unis. D’ailleurs, le 
président de l’APEAM ne prévoit pas plus de 
4 000 à 5 000 t d’avocat mexicain vers l’UE en 
2011-12. Côté chilien, la part des volumes des-
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tinés à l’UE devrait rester dans la moyenne, 
portant le programme export à 32 000 t 
contre 25 000 t en 2010-11. 

Des volumes légèrement 
supérieurs à la moyenne 
en Europe 

L’approvisionnement du marché européen 
devrait se maintenir dans la moyenne supé-
rieure, mais aucune marée verte ne semble 
se dessiner à l’horizon. Si l’offre méditerra-
néenne demeure bien présente, les arriva-
ges en provenance de l’hémisphère Sud ne 
seront que moyens, malgré une progres-
sion sensible par rapport à la très petite 
campagne 2010-11. Ce mix d’origines aura 
des conséquences sur la répartition de 
l’offre par variété. Ainsi, il faut s’attendre à 
des volumes de variétés vertes plutôt sou-
tenus, notamment en début de saison. Des 
opérations de mise en avant sont à prévoir 
durant cette période, d’autant que la mise 
en place de la nouvelle organisation com-
merciale israélienne, qui nécessitera fort 
logiquement un temps de rodage, sera un 
facteur d’instabilité.  

Par ailleurs, la fenêtre commerciale dont 
disposeront les origines de l’hémisphère 
Nord pourrait être un peu plus large que les 
années passées durant la fin de saison. 
Alors que la livraison des premiers volumes 
de Hass péruvien pourrait intervenir dès la 
fin de l’hiver grâce aux plantations réalisées 
ces dernières années dans les zones pré-
coces, les volumes devraient être plus limi-
tés qu’en 2010-11 du fait de l’ouverture du 
marché américain   

Eric Imbert, CIRAD 
eric.imbert@cirad.fr 

Fret Israël 

Un communiqué de presse, tombé à l’heure où nous bouclons 
ce numéro, vient compléter l’information sur la nouvelle liaison 
maritime mise en place par GF Group entre Israël et l’ouest 
méditerranéen. La gestion de la ligne a été confiée à COSIAR-

MA, filiale du groupe GF en charge des activités de transport 
maritime. Les deux navires spécialisés utilisés auparavant par 

AGREXCO, rebaptisés Cala Pira et Cala Paradiso, assureront une des-
serte hebdomadaire des ports de Haïfa, Ashdod, Sète, Gênes et Naples. Un accord 
a été conclu avec la Zim et Cosmed, qui assurent déjà toutes deux un service vers 
ces destinations, pour exploiter en commun une partie de la capacité de transport 
des navires (4 100 palettes en cale et 630 conteneurs équivalents 20 pieds en pon-
té). Le premier départ de Haïfa est programmé le 10 octobre. Ce nouveau service 
devrait permettre de maintenir d’excellents temps de transit, point fort de la liaison 
qu’il remplace. 
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Des atouts pédoclimatiques 
majeurs dans la région 
du Gharb 

Les professionnels espagnols et israéliens ont 
démontré de longue date qu’avocatier pouvait 
rimer avec Méditerranée, en développant des 
industries figurant parmi les premières au 
monde à l’export. La condition est de disposer 
du microclimat compatible avec les exigences 
pédoclimatiques de cette plante d’origine tropi-
cale. C’est le cas au Maroc dans la partie litto-
rale du Gharb, plaine la plus tempérée et la 
plus arrosée du pays. Les risques de gel sont 
limités, notamment grâce à la proximité de la 
mer et de lagunes (Merja) dans certaines zo-
nes. Par ailleurs, le niveau des précipitations 
(400 à 600 mm par an) et la proximité de 
l’oued Sebou offrent en règle générale un ap-
provisionnement satisfaisant en eau de sur-
face de bonne qualité. Enfin, les sols sableux 
permettent d’éviter les problèmes d’hydromor-
phie et de Phytophthora, très présents sur les 
terres lourdes situées plus loin de la côte. 

Une émergence 
récente sur le 
marché international 

Compte tenu de ces atouts, la mise en place 
d’une première plantation commerciale dans le 
courant des années 50 aurait pu marquer le 
début d’une success story similaire à celle de 
l’Espagne et d’Israël, d’autant que le Gharb est 

 

L’avocat au Maroc 

De grandes ambitions prennent forme 
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à 48 heures de camion des grands pays euro-
péens consommateurs d’avocat. Ce ne fut pas 
le cas : le développement du secteur est resté 
limité pendant près de cinquante ans à quel-
ques centaines d’hectares, principalement de 
variétés vertes écoulées sur le marché local 
où l’avocat est très apprécié sous forme de 
milk shake. Le secteur a commencé à changer 
d’échelle et la variété Hass à prendre de l’am-
pleur au début des années 2000, avec la mise 
en place des premières plantations destinées 
à l’exportation. Le verger, concentré sur la 
côte entre Témara et Kénitra, est aujourd'hui 
estimé à 1 400-1 500 ha, dont environ 500 ha 
de Hass. Les exportations, qui ont démarré à 
la fin des années 2000, ont atteint 3 300 t en 
2010-11. Les fruits sont dirigés dans leur 
quasi-intégralité vers le marché de l’UE, où 
l’avocat marocain n’est pas soumis à un sys-
tème de prix d’entrée ou de contingentement.  
Si la dynamique de croissance a mis du temps 
à émerger, elle semble aujourd’hui bien lancée 
comme l’atteste un rythme annuel de planta-
tion de 200 à 300 ha ces dernières saisons. 

Une structure 
privée jouant 
un rôle moteur 

C’est la société ABAZ, seul producteur-
exportateur du pays, qui est le principal artisan 
du décollage de cette filière. Elle contrôle au-
jourd’hui environ un tiers de la production de 
Hass du Maroc et près des deux tiers des 
exportations. Le reste des exportations est 
opéré par deux autres structures, qui n’inter-
viennent que comme intermédiaires pour l’avo-
cat. Plusieurs réalisations récentes, à l’initia-
tive de cette société ou de l’Etat marocain, 
devraient permettre à la filière d’accélérer son 
rythme de développement dans les années à 
venir.  

Une filière 
plus visible 
au niveau national 

Bien identifiée depuis quelques années sur le 
marché international, la filière pâtissait para-
doxalement d’un manque de visibilité au ni-
veau national. Ainsi, la création de l’Associa-
tion Marocaine des Producteurs et Exporta-
teurs d’Avocat (AMPEA) a été annoncée en 
mars 2010, afin de sensibiliser les intervenants 
locaux, producteurs et institutionnels, aux as-
pects techniques de la culture et aux attentes 
des marchés internationaux. Cette structure 
ombrelle est actuellement en cours de consti-
tution au niveau juridique. Elle regroupe au-
jourd'hui un peu plus d’une vingtaine de mem-
bres, dont les plantations vont de 1 à 30 ha. 
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Maroc : 
la naissance d’un 

nouveau fournisseur  
de mangue 

Depuis déjà plusieurs années, le Maroc préparait son 
entrée sur le marché européen de la mangue. Cette 
perspective est aujourd’hui une réalité avec les pre-
mières livraisons réceptionnées depuis la semaine 
dernière. La mangue s’ajoute donc à la liste déjà lon-
gue des fruits et légumes tempérés et subtropicaux 
produits et exportés par ce pays méditerranéen. S’en-
gouffrant dans le créneau commercial développé par 
son voisin espagnol, le Maroc propose des mangues 
de variété Osteen conditionnées en carton plateau de 
4 kg. Quelques lots d’Irwin complètent l’offre maro-
caine en attendant une plus large diversification varié-
tale. Bien que les volumes expédiés soient encore 
modestes, les fruits n’ont rien à envier à la concur-
rence en termes de qualité et de présentation. Sans 
modifier profondément la donne du marché automnal 
de la mangue en Europe, l’apparition de cette nou-
velle origine devrait, à l’avenir, accentuer la concur-
rence avec les produits espagnols. 

© Eric Imbert 
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Station de conditionnement au Maroc 
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Les dispositions 
du plan Maroc Vert 
devraient permettre 
de doper la croissance 

Les dispositions du plan Maroc Vert, dont un 
des piliers vise au développement d’une agri-
culture à haute valeur ajoutée destinée à l’ex-
port, vont également jouer un rôle moteur en 
aidant à structurer la filière. Dans ce cadre, la 
société ABAZ a été nommée agrégateur par 
l’Etat, en charge de développer un noyau dur 
de producteurs désireux de se lancer dans 
l’exportation. L’adhésion à cette organisation 
permet aux membres de bénéficier de multi-
ples avantages. Tout comme dans une coopé-
rative, la massification des volumes permet 
d’augmenter le pouvoir de négociation aussi 
bien en amont (auprès des fournisseurs d’in-
trants, de matériel agricole ou de crédit) qu’en 
aval. Par ailleurs, les « agrégés » bénéficient 
aussi de l’assistance technique du producteur 
pilote, point particulièrement important pour 
une culture aussi peu connue au Maroc. Enfin, 
les subventions que l’Etat octroie dans diffé-

rents domaines (achat de matériel agri-
cole, irrigation, etc.) sont majorées 

d’environ 10 à 20 %. L’agrégateur 
est lui aussi gagnant dans la 

mesure où ces volumes 
additionnels peuvent lui 

permettre d’atteindre la 
taille critique nécessaire 
pour devenir un acteur 
reconnu au niveau 
international, tout en 
garantissant le ni-
veau qual i tati f  de 
son offre grâce à 
l’assistance techni-
que qu’i l  dispense 

aux agrégés.  

L’avocat : une culture 
de substitution 
à fort potentiel 
pour la région déshéritée 
du Gharb 

Autre point capital : les atouts dont dispose le 
Gharb pour développer une agriculture à haute 
valeur ajoutée semblent aujourd’hui largement 
sous-exploités, à tel point que la région est 
paradoxalement une des plus pauvres du 
Royaume. Une grande part des cultures qui 
dominent dans les zones où des plantations 
d’avocat pourraient être développées (blé, 
arachide, tomate d’industrie ou maraîchage 
d’été) est à faible rentabilité. Par ailleurs, une 
partie de la surface agricole utile reste oc-
cupée par des plantations d’eucalyptus mises 
en place durant la première partie du XIXe 
siècle. Ainsi, si le Gharb présente des atouts 
pour la culture de l’avocat, cette production 
pourrait bien être elle aussi un atout pour les 
producteurs de la région. Son développement 
dans cette zone revêt un aspect social, justi-
fiant pleinement le soutien de l’Etat.  

De nouveaux outils 
pour accompagner 
le développement 
de la filière 

Pour accompagner ce développement, de 
nouveaux outils vont prochainement faire leur 
apparition. La première priorité est de permet-
tre aux nouveaux producteurs de partir d’un 
bon pied ! Une pépinière produisant des plants 
clonaux ou non, de bonne qualité sanitaire et 
génétique grâce à l’assistance technique re-
connue d’un expert sud-africain, verra le jour 
début 2012. Sa capacité, d’environ 50 000 
plants par an (soit environ 100 ha), sera rapi-
dement développée en fonction de la de-
mande. Une station de conditionnement de 
capacité accrue est aussi à l’étude et devrait 
être mise en place à moyen terme.  

Des freins encore importants 
en termes d’accès au foncier, 
d’organisation et de formation 

Pour autant, il reste encore des freins impor-
tants à lever. Le principal est très certainement 
le foncier. Près de 40 % des terres du Gharb 
appartiennent à l’Etat et sont gérées collective-
ment. L’absence de baux à long terme n’incite 
pas les producteurs à se lancer dans l’arbori-
culture, d’autant que les crédits bancaires sont 
très difficiles à obtenir dans ces conditions. Le 
fort morcellement des terres dans la région est 
une difficulté supplémentaire. Par ailleurs, 
même si les bases d’une organisation solide 
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ont été construites, l’amont reste éclaté et hé-
térogène au niveau de la maîtrise technique. 
De plus, la culture est nouvelle et il n’existe 
pas de structure publique pour vulgariser les 
techniques basiques de production.  

Des objectifs ambitieux, 
mais un besoin d’appui 
supplémentaire pour  
prendre de l’envergure 

Lors de sa création, les membres de l’AMPEA 
se sont fixé un objectif d’environ 30 000 à 
50 000 t de production dans dix ans. L’accélé-

ration du rythme de croissance de la produc-
tion ne fait aucun doute dans les années à 
venir. Toutefois, l’Etat, qui a déjà fait un pre-
mier pas en faisant figurer la filière avocat par-
mi celles pouvant bénéficier des mesures d’ap-
pui du plan Maroc Vert, devra s’investir davan-
tage pour remplir l’objectif que s’est fixé l’asso-
ciation. Un contrat-programme, similaire à ceux 
déjà mis en place dans des secteurs comme 
les agrumes, l’olivier ou le palmier-dattier, per-
mettrait d’aider les producteurs à lever les 
freins existant au développement de cette fi-
lière à fort potentiel, qui apparaît comme un 
atout pour la région déshéritée du Gharb   

Eric Imbert, CIRAD 
eric.imbert@cirad.fr 

Fruits et légumes frais — Maroc — Importations de l'UE à 25 puis 27       

 tonnes 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11* 

Total fruits et légumes frais 788 524 807 720 937 557 902 524 856 988 819 052 

Total légumes 465 283 540 045 609 855 627 093 555 839 560 638 

Tomate 212 973 264 274 292 843 367 801 293 371 327 684 

Haricot vert 102 884 106 079 120 426 111 763 117 556 93 596 

Poivron 44 361 45 535 58 481 62 361 58 313 51 648 

Pomme de terre 33 877 43 430 56 846 9 506 22 357 17 023 

Betterave, céleri, radis, etc. 444 1 151 2 205 2 221 2 121 3 126 

Chicorée hors endive 2 648 2 199 2 629 2 021 2 122 2 224 

Concombre 4 528 6 577 3 247 2 940 2 975 2 144 

Oignon et échalote 2 795 4 690 1 871 1 375 2 231 1 694 

Asperge 1 907 1 647 2 523 2 477 1 760 1 580 

Poireau 910 1 171 1 503 2 244 1 543 1 260 

Chou de Bruxelles 684 494 742 586 654 1 095 

Autres légumes 57272 62800 66540 61800 50836 57565 

Total fruits 323 241 267 675 327 702 275 430 301 149 258 414 

Petits agrumes 93 750 83 160 76 357 79 880 114 501 89 616 

Orange 143 103 97 209 138 585 91 165 93 932 77 191 

Melon 46 472 46 614 55 279 55 408 54 009 51 498 

Fraise 22 897 20 419 23 883 18 242 16 794 23 433 

Pastèque 2 165 5 509 5 572 7 477 3 607 3 789 

Avocat 0 0 1 698 1 908 977 3 346 

Pêche et nectarine 3 388 3 426 3 316 4 693 2 715 2 945 

Citron 3 84 11 006 3 184 1 785 1 749 

Framboise et cassis 105 688 954 903 1 478 1 690 

Autres baies 0 0 215 621 1 270 1 680 

Goyave, mangue et mangoustan 22 0 0 3 11 859 

Pomelo 398 925 915 797 737 472 

Raisin 10 814 9 420 9 695 10 748 9 211 37 

Autres fruits 126 221 226 402 125 109 
Période de septembre à août, sauf *2010-11 période de septembre à mai / Source : EUROSTAT      
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AVOCAT — Importations 

Avocat — Les six premiers pays importateurs     

 tonnes 2010-11 
Etats-Unis 351 120    
Pays-Bas 102 342    

France 89 596    
Japon 39 043    

Royaume-Uni 35 296    
Canada  32 176    

Sources : douanes nationales 

Canada — Importations — Principaux pays fournisseurs 
 tonnes 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Total 20 005 22 579 22 970 24 582 32 056 32 176 
Mexique* 17 420 18 471 18 143 20 474 25 114 22 687 

USA* 1 795 2 460 3 385 2 053 3 814 7 728 
Pérou 223 891 753 450 1 342 1 266 

Chili 464 696 492 1 196 1 340 0 
Rép. dom. 60 29 143 314 314 320 

Brésil 25 24 43 75 109 150 
Autres 18 9 11 21 23 25 

Sources : COMTRADE et douanes nationales* 

USA — Importations — Principaux pays fournisseurs 
 tonnes 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Total 231 715    300 375    319 920    371 662    420 360    351 120    
Mexique 132 040    166 001    217 000    301 695    270 200    281 672    

Chili 85 200    117 928    85 199    56 363    133 888    54 355    
Rép. dom. 14 334    16 434 15 219    13 584    15 984    14 956    
N. Zélande 57    -      2 500    -  269    -  

Autres 85 12    2    3    9    137    
Source : USDA  

AVOCAT — Production 

Avocat — Les dix premiers pays producteurs   
 tonnes  moyenne 2009-10/2010-11 
Mexique 970 000    

Indonésie 258 000    
Chili 210 000    

Etats-Unis 202 500    
République dominicaine 184 000    

Colombie 165 000    
Pérou 156 000    
Brésil 139 000    
Chine 100 000    

Guatemala 95 000    
Sources : FAO, USDA, professionnels 

AVOCAT — Exportations 

Avocat — Les six premiers pays exportateurs   

tonnes 2010-11 
Mexique 364 000    

Chili  86 000    

Pérou* 75 000    

Espagne 52 000    

Israël 45 000    

Afrique du Sud* 30 000    
* estimations / Sources professionnelles et douanes nationales 

Amérique du Sud — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Total 19 023 18 591 20 084 14 887 11 047 19 714 
 Colombie  16 665 16 668 17 665 11 226 7 507 12 501 

 Chili  1 242 365 741 400 390 1 304 
Source : COMTRADE  

2010 
18 881 
9 044 

303 

 Equateur  122 5 105 40 512 2 416 1 177 
 Argentine  994 1 553 1 572 3 221 2 638 3 494 8 357 

Amérique centrale et Mexique — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Total 25 063 20 685 24 411 27 426 26 365 28 683 
 Costa Rica  7 244 5 336 6 773 6 970 7 571 6 809 

 Honduras  221 673 1 110 9 335 7 566 8 939 
Source : COMTRADE  

2010 
35 956 
9 638 

9 032 

 Salvador  12 362 9 501 11 593 10 079 9 747 11 163 9 308 

 Guatemala  4 815 5 176 2 821 950 1 087 1 772 1 380 
 Mexique  421 0 2 114 91 393 0 6 598 
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UE-27 — Importations — Principaux pays fournisseurs 
 tonnes 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Total, dont 178 491 224 748 216 547 193 541 255 816 224 001 
Total H. Nord 98 408 138 948 104 426 94 465 134 644 121 101 

 Israël  26 538 55 931 25 936 30 071 38 522 38 512 
 Chili  17 801 40 379 25 692 15 832 51 383 25 244 

 Mexique  20 769 10 289 12 695 11 647 9 326 3 371 
 Espagne  32 400 30 140 35 300 32 930 31 420 47 007 

 Rép. dom.  901 2 209 3 105 2 077 3 016 3 621 
 Maroc  - - 1 698 1 908 977 3 346 

Total H. Sud 80 083 85 800 112 121 99 076 120 933 102 600 
 Afrique australe*  36 589 38 445 51 109 38 821 47 800 28 000 

 Pérou  30 508 35 857 49 829 45 661 56 345 60 000 
 Kenya  13 641 11 999 11 841 15 038 14 123 12 000 

 Argentine  1 804 1 709 970 1 984 0 200 
 Brésil  1 442 1 447 1 790 2 797 2 665 2 400 
Autres 1 390 183 483 504 239 300 

* Afrique du Sud + Zimbabwe + Zwaziland / Source : EUROSTAT  

Autres pays d’Europe de l’Ouest — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Total 6 115 6 671 6 988 8 320 9 018 9 568 
Suisse 3 784 4 078 4 102 4 936 4 995 5 340 

Norvège 2 237 2 467 2 749 3 219 3 841 4 046 

Source : COMTRADE  

2010 
11 538 
6 152 
5 154 

Islande 94 126 137 165 183 183 232 

Russie — Importations — Principaux pays fournisseurs 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total, dont 1 671 2 371 3 135 4 392 4 806 5 827 8 367 
Total H. Nord 921 1 422 1 931 2 928 2 180 3 479 5 318 

Israël 832 1 345 1 805 2 769 2 016 3 316 5 135 
Espagne 89 77 126 159 164 163 183 

Total H. Sud 705 893 1 135 1 377 2 515 2 224 2 861 
Afrique du Sud 674 875 1 062 1 225 1 923 1 445 1 984 

Pérou 11 10 34 42 442 438 597 
Kenya 20 7 39 110 150 342 280 

Source : COMTRADE  

Autres pays d’Europe de l’Est — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total 90 308 498 702 884 905 1 358 
Ukraine 26 209 367 510 691 694 1 026 

Biélorussie 30 42 52 91 97 113 173 
Croatie 34 32 46 53 42 61 108 
Serbie 0 25 34 48 54 37 51 

Source : COMTRADE 

Japon — Importations — Principaux pays fournisseurs 
 tonnes 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 

Total 28 342 28 463 24 963 26 054 37 520 39 043 
Mexique 26 826 26 076 23 569 25 220 33 603 35 733 

Chili 390 1 621 398 224 1 673 334 
N. Zélande 951 142 893 533 1 221 546 
Etats-Unis 176 624 100 77 1 023 2 430 

Autres 0 0 3 0 0 0 
Source : douanes nationales  

Autres pays d’Asie — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total 2 586 1 953 2 376 2 965 2 869 3 534 4 568 
 Chine  1 936 1 015 951 1 305 989 1 293 1 976 

 Thaïlande  5 47 129 188 413 664 540 

 Singapour  348 405 545 659 747 978 1 285 
 Corée du Sud  213 386 610 655 492 325 408 

Source : COMTRADE  

 Malaisie  84 100 142 158 228 274 359 

Golfe persique — Principaux marchés 
 tonnes 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total 669 2 819 1 529 3 118 3 759 3 696 3 727 
 Em. Arab. Unis  0 1 956 0 1 735 2 528 2 132 2 330 

 Koweït  216 0 368 426 371 398 385 
 Yemen  10 327 486 180 268 258 263 

 Qatar  70 108 146 235 217 226 221 
Source : COMTRADE  

 Arabie saoudite  374 428 528 542 376 682 529 

© Eric Imbert 
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Dicotylédone, l’avocatier appartient au genre 
Persea de la famille des Lauracées. On dénom-
bre plus de 200 variétés réparties en trois races. 
La race mexicaine présente peu d'intérêt du 
point de vue commercial car la majorité des 
fruits sont de trop petit calibre. Par contre, elle 
est largement utilisée comme porte-greffe ou 
comme géniteur pour ses  qualités agronomi-
ques. Les fruits de race antillaise très fragiles 
sont destinés quasi uniquement aux marchés 
locaux. Les variétés prédominantes au niveau 
du commerce international sont de la race gua-
témaltèque ou des croisements entre races gua-
témaltèque et mexicaine. 

 

Les variétés  

d’avocat 

La race 
guatémaltèque 
Persea nubigena L. Wins var. guatemalensis 
 
Cette race serait originaire non seulement des hautes terres du 
Guatemala, mais aussi du Chiapas au Mexique. Les feuilles 
sont grandes, d'un vert foncé uniforme sur les deux faces. Par 
ailleurs, sa tolérance au froid, bien qu'inférieure à celle de la 
race mexicaine, est intéressante pour les zones marginales de 
culture. Les fruits, de forme plutôt arrondie, ont une peau 
épaisse, très dure et verruqueuse. Leur volume peut varier 
considérablement, mais est d'une manière générale plus im-
portant que celui de la race mexicaine. Le noyau, plutôt petit, 
est presque toujours adhérent. La pulpe a une teneur en huile 
moyenne (10 à 20 %). L'écart floraison-récolte est de 8 à 10 
mois. Il peut être plus important dans les régions froides de 
Californie (12 à 14 mois). Cette race est un bon géniteur pour 
la création d'hybrides (apport de gènes relatifs à la petite di-
mension du noyau). Près de 40 % des variétés appartiennent à 
cette race, dont Anaheim, Corona, Sharwil et les grandes va-
riétés commerciales comme Edranol, Gwen, Hass, Nabal et 
Reed. 

 

La race antillaise  
(West Indian)  
Persea americana Miller var. americana 
 
Contrairement à son nom, cette race est probablement origi-
naire de Colombie. Elle est bien adaptée aux régions tropica-
les humides, où elle approvisionne les marchés locaux. L’arbre 
se caractérise par de grandes feuilles vertes. Les fruits, de 
forme allongée, sont généralement gros, pesant entre 400 et 
900 g. Leur épiderme est assez mince (entre 0.8 et 1.5 mm), 
lisse, luisant, de couleur vert tendre ou jaune verdâtre ou rou-
geâtre à maturité. La pulpe est aqueuse, pauvre en huile (< 10 
%). Le noyau, souvent libre, est gros, à surface plus ou moins 
côtelée. Toutes ces caractéristiques font que les fruits sont 
fragiles. Ils présentent souvent des phénomènes de brunisse-
ment interne (chilling injury) aux températures habituellement 
utilisées pour le stockage et le transport réfrigéré des fruits 
des autres races (+ 6°C, + 8°C). Cette race est la plus 
sensible au froid et à l'aridité, mais 
elle est la plus tolérante à la sali-
nité. L'écart floraison-récolte 
n’est que de 5 à 7 mois. La 
race antillaise regroupe envi-
ron 15 % des variétés et les 
plus connues sont Peterson, 
Pollock et Waldin. 

La race  
mexicaine 

Persea americana Miller var. drymifolia Schlecht et Cham. 
 
Cette race, relativement rustique par son adaptation aux bas-
ses températures, est originaire des hautes terres du Mexique. 
Elle se distingue des deux autres par plusieurs caractères 
botaniques : 
• les feuilles sont en général petites et dégagent une odeur 

caractéristique d'anis lorsqu'on les froisse ; 
• la floraison est plus précoce que chez les autres races et 

l'écart floraison-récolte est de 7 à 9 mois ; 
• les fruits sont petits et de forme allongée, dépassant rare-

ment 250 g. Leur peau est très mince et lisse. 

La pulpe, souvent fibreuse, a une teneur en huile élevée 
(> 15 %). Le noyau est généralement gros et parfois libre. 
Cette race est très sensible à la salinité. En revanche, elle 
tolère des températures élevées et des degrés hygrométriques 
assez bas. De plus, elle est plus tolérante au Phytophthora 
cinnamomi que les autres races. Ainsi, elle constitue un porte-
greffe de qualité et son potentiel génétique est largement ex-
ploité à travers des programmes d'hybridation. Enfin, sa forte 
teneur en matières grasses est une caractéristique intéres-
sante lorsque les fruits sont utilisés pour la production d'huile. 
Environ 20 % des variétés appartiennent à cette race. Parmi 
les plus connues, on peut citer Duke, Gottfried, Mexicolo, Topa 
Topa et Zutano. 

 

Les hybrides 
 

Une grande part des variétés présentant un intérêt pour le 
commerce international sont des hybrides, le plus souvent 
naturels, ou plus rarement obtenus par sélection génétique en 
exploitant l’interfertilité de ces trois races. Les principaux critè-
res de sélection sont agronomiques (résistance aux maladies 
et ravageurs, notamment au Phytophthora, tolérance à la sali-
nité et au froid, productivité, etc.) et relatifs à la qualité des 
fruits (calibre, pourcentage élevé de pulpe, flaveur, absence de 
fibres, teneur en huile, etc.). Bacon, Ettinger, Fuerte, Lula, 

notamment, sont des hybrides naturels des races 
mexicaine x guatémaltèque. Les hybrides des 
races guatémaltèque x antillaise, principalement 

originaires de Floride, comptent parmi eux les 
variétés Ajax, Booth, Choquette, Collinson et 

Simpson. Les variétés hybrides des races 
mexicaine x antillaise, comme Indian 

River, sont très rares. D’autres variétés 
issues d’hybrides interraciaux sont 
possibles. 
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Fuerte 
Hybride des races 

mexicaine xguatémaltèque 
 
Type de fleur : B 
Forme : obovale 
Épiderme : vert mat, lisse et 
d’épaisseur moyenne. Flexible et 
coriace, il s’enlève facilement. 
Taux d’huile : 16 à 18 % 
Poids moyen : 250 à 400 g 
Rapport NEP : 15 : 10 : 75 (noyau important) 
 
Cette variété, qui fut longtemps la plus plantée à travers le 
monde, est originaire du Mexique (Atlixco). L’arbre est vigou-
reux. Il résiste assez bien au froid (jusqu’à 4°C), mais est parti-
culièrement sensible aux températures durant la période de 
floraison. La productivité est généralement bonne dans les 
zones tempérées, mais alterne fortement. Les fruits sont faciles 
à peler et présentent des qualités organoleptiques excellentes 
(pulpe fondante). 

Pinkerton 
Hybride des races 
mexicaine x guatémaltèque 
 
Type de fleur : A 
Forme : piriforme 
Épiderme : vert foncé, rugueux, co-
riace et souple, épaisseur moyenne, facile à 
peler 
Taux d’huile : 18 à 25 % 
Poids moyen : 270 à 400 g 
Rapport NEP : 10 : 13 : 77 (noyau de petite taille) 
 
Variété récente, sélectionnée en Californie par John Pinkerton et 
déposée en 1975. Elle est vraisemblablement issue d’un croise-
ment de Hass et de Rincon. L’arbre est très vigoureux et tolère 
des températures allant de -1/-2°C à 30 °C. La production est d’un 
bon niveau et peu alternante. Les fruits peuvent présenter un 
étranglement apical (cou), si l’arbre est en condition de stress. 
Cette variété a d’excellentes qualités organoleptiques (goût de 
noisette). La pulpe est onctueuse, fondante et sans fibres. 

Hass 
Race guatémaltèque 
 
Type de fleur : A 
Forme : piriforme 
Épiderme : vert foncé, puis brun à 
maturité, peu épais et verruqueux 
Taux d’huile : 18 à 20 % 
Poids moyen : 250 à 350 g 
Rapport NEP : 16 : 12 : 72 (noyau de petite taille) 
 
Cette variété s’est substituée au Fuerte comme standard de la 
filière. Elle est actuellement la plus plantée à travers le monde. 
Elle a été sélectionnée par Rudolph Hass au début des années 
1920 en Californie et enregistrée en 1935. L’arbre est vigoureux et 
hautement productif. Les fruits ont une forme variable dans certai-
nes régions de production, allant de piriforme à ovoïde. Leur taille 
moyenne est plutôt faible dans les régions au climat chaud. Ils ont 
une bonne aptitude à la conservation sur l’arbre. Leur épiderme 
présente la particularité de passer du vert foncé au brun violacé à 
maturité. Il se détache facilement de la pulpe. Les qualités orga-
noleptiques sont excellentes. La flaveur est riche (goût de noi-
sette) et la pulpe est onctueuse et non fibreuse. 

Reed 
Race guatémaltèque 

 
Type de fleur : A 
Forme : sphéroïde 
Épiderme : épaisseur 
moyenne, légèrement ru-
gueux et flexible 
Taux d’huile : 19 à 20 % 
Poids moyen : 400 à 500 g 
Rapport NEP : 17 : 11 : 72 
 
Cette variété, d’origine californienne, a été sélectionnée par 
James Reed. Déposée en 1960, elle est libre de droits depuis 
1977. Elle a réussi à acquérir les qualités de ses deux parents 
Nabal et Anaheim, sans prendre leurs attributs négatifs. L’arbre 
est assez productif et peu alternant. Sa résistance au froid est 
comparable à celle du Hass. Les fruits sont de grande taille et 
ont une forme ronde singulière. Ils présentent une bonne apti-
tude à la conservation sur l’arbre. Leurs qualités organolepti-
ques sont excellentes. La pulpe fondante révèle un léger goût 
de noisette et ne noircit pas après la coupe. L’épiderme se 
décolle également très bien. 

Photos© Guy Bréhinier 

Ettinger 
Hybride des races 
mexicaine x guatémaltèque 
 
Type de fleur : B 
Forme : étroitement obovale 
Épiderme : vert brillant, fin, plus ou 
moins lisse 
Taux d’huile : 18 à 22 % 
Poids moyen : 250 à 350 g 
Rapport NEP : noyau assez impor-
tant 
 
Variété issue du Fuerte et sélectionnée en Israël à 
Kefar Malal. Elle est principalement cultivée dans ce pays. L’arbre 
est très fertile, vigoureux et à port érigé. Les fruits sont similaires à 
ceux du Fuerte. L’épiderme est sujet aux problèmes de taches de 
liège et tend à coller à la pulpe. La pulpe est fondante et sans 
fibres et présente de bonnes qualités organoleptiques. 

© University of California 

© University of California 
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L’avocat 

après récolte 

Particularités 
des fruits 
climactériques 
 
Les fruits climatériques présentent des ca-
ractéristiques physiologiques particulières. 
Ils doivent être récoltés après avoir atteint 
un niveau de développement et donc de 
maturité suffisants. Ce n’est qu’après cette 
étape qu’ils auront acquis la capacité de 
synthétiser des quantités d’éthylène suffi-
santes pour pouvoir amorcer leur mûrisse-
ment (forte augmentation de l’activité respi-
ratoire, baptisée par les physiologistes « 
crise climactérique », marquant le démar-
rage de profonds changements physiologi-
ques). Seuls les fruits matures (« mature » 
en anglais) présenteront des qualités orga-
noleptiques satisfaisantes une fois mûrs 
(« ripe »). L’avocat est un fruit climactérique 
singulier : il ne peut enclencher son proces-
sus de mûrissement qu’après avoir été ré-
colté. Ainsi, l’arbre constitue un des meil-
leurs moyens de conservation du fruit. Cer-
taines variétés peuvent y rester plusieurs 
mois, en fonction de la saison. L’aptitude au 
stockage sur l’arbre est en général très 
faible ou nulle pour les cultivars antillais, 
alors qu’elle est élevée pour les hybrides, 
particulièrement des races guatémaltèque x 
mexicaine. Cependant, une conservation 
prolongée peut avoir des conséquences 
négatives sur la production de la saison 
suivante. Ces considérations physiologi-
ques soulignent l'importance de la date de 
récolte. Ainsi, pour évaluer le stade de ma-
turité optimal, plusieurs paramètres varia-
bles selon les variétés et les pays de pro-
duction sont à considérer. L’appréciation 
visuelle, le poids ou le diamètre des fruits et 
le nombre de jours après la floraison don-
nent des informations utiles mais insuffisam-
ment précises. La détermination du taux de 
matière sèche, fortement corrélée à la te-
neur en huile, est la méthode la plus cou-
ramment employée. L’évaluation du stade 
de maturité peut être complétée par l’ana-
lyse de l’activité enzymatique, de la conduc-
tivité électrique, des composants aromati-
ques ou précurseurs, ou encore par des 
tests de dégustation après mûrissage du 
fruit. 

La gestion du fruit après 
récolte est un facteur 
primordial. Elle influe 
autant sur la qualité que 
sur le rendement puisque 
les pertes peuvent varier 
de 5 à 50 %. 

Conditionnement 
 
Les avocats à indice de maturité souhaité 
sont triés, lavés et calibrés avant d’être 
emballés. Chaque marché a ses propres 
exigences en termes de conditionnement. 

Avocat — Europe — Colis de 4 kg 
35 x 28.5 x 9 cm 

Poids (g) Calibre 
461-475 8 
366-400 10 
306-365 12 
266-305 14 
236-265 16 
211-235 18 
190-210 20 
176-189 22 
156-170 24 
146-155 26 

Avocat — Etats-Unis 
Colis de 5.67 kg 

Poids (g) Calibre 
422 14 
377 16 
340 18 
298 20 
241 24 
196 30 
156 35 

Avocat — Japon — Colis de 6 kg 
43.9 x 33.1 x 11 cm 

Poids (g) Calibre 
340 18 
298 20 
241 24 
196 30 
156 35 

Avocat — Etats-Unis — Colis de 
11.34 kg — 43 x 32.6 x 17.5 cm 

Poids (g) Calibre 
422 28 
377 32 
340 36 
298 40 
241 48 
196 60 
156 70 
122 84 
102 96 

© Eric Imbert 
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Principales 
précautions 
 à observer 
en magasin 

 
Les avocats sont très sensibles aux chocs et 
aux pressions tactiles exercées par le consom-
mateur. Les fruits mûrs ou presque mûrs doi-
vent être conservés à des températures plus 
basses, comprises entre 1 et 6°C. La vaporisa-
tion d’eau est déconseillée. 

Entreposage 
 
 
Refroidissement 

La diminution de la température a pour but de ralentir le métabolisme de 
l’avocat afin de permettre sa conservation. Elle permet de réduire l’activité 
de synthèse d’éthylène et son action. On cherche donc à amener les fruits 
à la température la plus propice à leur conservation, le plus rapidement 
possible après la récolte (idéalement moins de 6 heures). La durée du 
refroidissement est fonction des températures initiale et finale du fruit, et de 
l’air ambiant (température, vélocité et humidité relative). Celle-ci varie entre 
8 et 10 heures. Il est important d’arrêter la phase de refroidissement 2°C 
avant la température finale souhaitée afin de s’assurer de ne pas atteindre 
des températures trop basses pouvant altérer le produit.  

Réfrigération 

Les températures optimales d’entreposage diffèrent selon la variété, la 
période dans la saison (maturité) et la durée d’entreposage souhaitée. En 
général, la température pour les avocats matures varie entre 5 et 12°C, 
pour une humidité relative de l’air de 85 à 95 %. Les fruits plus fragiles de 
fin de saison sont dans la fourchette des températures les plus basses. 
Pour le Hass, les physiologistes conseillent des températures de 5 à 7°C 
pour les fruits de début de saison et de 4.5 à 5.5°C pour ceux de fin de 
saison. Il est déconseillé de dépasser quatre semaines d’entreposage à 
ces températures. Pour le Fuerte, les températures optimales sont de 6 à 
8°C. Il est déconseillé de dépasser trois semaines d’entreposage à ces 
températures. Dans la pratique, les professionnels utilisent une tempéra-
ture comprise entre 5 et 6°C pour l’ensemble des variétés commerciales 
classiques. Les températures doivent être fortement contrôlées pour éviter 
toute fluctuation. La circulation de l’air doit également être régulée. L’en-
clenchement du processus de maturation entraîne un dégagement de 
chaleur qui doit être pris en compte. Le respect de la chaîne du froid est 
crucial. 

Atmosphère contrôlée 

L’atmosphère contrôlée, largement utilisée pour les transports longs, per-
met d’allonger la durée de conservation. Des teneurs en O2 faibles cou-
plées à des teneurs en CO2 élevées permettent de réduire la respiration et 
la production d’éthylène. On utilise généralement une teneur en O2 com-
prise entre 2 et 5 % et une concentration en CO2 de 3 à 10 %. On peut 
ainsi conserver les fruits des principales variétés commerciales classiques 
entre 5 et 6 semaines, voire plus pour le Hass. Les effets de teneurs en O2 
et CO2 inadaptées sont décrits dans la partie « Principales altérations 
physiologiques ». 

Technologies alternatives  
pour l’entreposage de longue durée 

Traitement 1-MCP. L’application de 1-MCP (1-methylcyclopropene) per-
mettrait de limiter l’apparition des symptômes internes du chilling injury 
(ternissement de la pulpe, brunissement vasculaire) pour des fruits conser-
vés plus de quatre semaines. Cette technique donnerait de bons résultats, 
notamment pour les variétés vertes qui supportent moins bien les stocka-
ges de longue durée que le Hass (en respect des normes en vigueur). Elle 
est utilisée depuis trois ans sur une partie des fruits sud-africains. 

Refroidissement par étapes (Step Down Temperature). Cette technique 
est utilisée depuis plusieurs années par la filière sud-africaine pour préser-
ver la qualité des fruits et réduire l’apparition des symptômes internes du 
chilling injury. La température de conservation est abaissée par paliers 
durant le transport (1 à 2°C par semaine), en s’assurant qu’elle ne soit pas 
inférieure au final à 3.5°C. Il existe des protocoles (température, durée) 
pour les différents cultivars et régions d’Afrique du Sud. 

Mûrissage 
 
La température idéale pour permettre le mûris-
sement est comprise entre 15 et 20°C. Au-delà 
de 25°C, le mûrissement est irrégulier, des 
flaveurs désagréables apparaissent et les ris-
ques de pourriture augmentent. Ce processus 
naturel peut aussi être contrôlé. Un traitement à 
l’éthylène (100 ppm à 20°C pendant 12 à 72 
heures selon la maturité du fruit) accélère le 
mûrissement de 3 à 6 jours. Il est possible d’ob-
tenir des fruits à un état de mûrissement homo-
gène dans des enceintes permettant de contrô-
ler principalement la température, l’humidité et 
la teneur en éthylène. Néanmoins, le mûrisse-
ment reste dépendant de l’état initial de maturi-
té du fruit. 
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 Principales altérations physiologiques 
de l’avocat après récolte 
 
 

Altérations liées au stockage 

Chilling injury. Ces altérations sont liées à l’exposition à des températures basses, 
généralement inférieures à 3°C, ou à un stockage prolongé. Les symptômes peuvent 
apparaître trois jours après le conditionnement, lors de l’entreposage et plus souvent 
en sortie de chambre froide. Il existe deux types de manifestation du chilling. Le chil-
ling interne se caractérise par un brunissement de la pulpe démarrant à la base du 
fruit. On observe également parfois un brunissement des vaisseaux dans la même 
zone. Cette altération se manifeste sur le Fuerte par l’apparition de petites 
taches sombres dans la pulpe. Les symptômes du chilling externe sont des 
taches noires irrégulières sur l’épiderme. Elles peuvent apparaître lors de 

l’entreposage et plus souvent en sortie de chambre froide.  

Déficit de O2 et excès de CO2. Une baisse excessive de la teneur en O2 (notamment en 
deçà de 1 %) peut entraîner l’apparition de taches marron irrégulières sur l’épiderme, qui 
peuvent se propager à la pulpe. Un excès de CO2 (plus de 10 %) peut entraîner une dé-
coloration de l’épiderme et développer des flaveurs impropres, d’autant plus que la teneur 
en O2 est basse.  

Infestation fongique au champ révélée pendant ou après le stockage 

La lutte contre ces maladies passe par une gestion efficace du verger et des traitements adéquats avant 
la récolte. Après récolte, le fruit doit éviter toute altération physique (chocs), être rapidement réfrigéré et 
la chaîne du froid doit être maintenue. 

Anthracnose. Cette altération est la maladie la plus fréquente survenant durant l’entreposage. Elle est 
due à l’infection du fruit au verger par Colletotrichum gloeosporioides et ne se révèle que lors du mû-
rissement. Elle provoque d’importantes nécroses. De simples petites lésions ponctuelles donnent par 
la suite de larges taches circulaires brunes sur l’épiderme. La pulpe sous-jacente noir-
cit et la pourriture atteint le noyau. La vitesse de développement de cette pourriture 
dépend de la température de transport et de conservation, et surtout de l’état de 

maturité des fruits. 

Pourriture pédonculaire. Cette maladie est aussi due à l’infection du fruit par un champi-
gnon, Botryodiplodia theobromae. De petites taches brun clair apparaissent tout d’abord dans 
la zone pédonculaire. La pourriture s’étend rapidement au reste du fruit. La pulpe est ensuite 
envahie jusqu’au noyau. Toute lésion de l’épiderme est propice à l’infestation par ce pathogène. 

Agents pathogènes  Maladies 

Alternaria spp Pourriture noire 

Botryodiplodia theobromae  Pourriture pédonculaire 

Botryosphaeria ribis (Dithiorella gregaria)  Pourriture pédonculaire 

Colletotrichum gloeosporioides  Anthracnose : pourriture noire 

Fusarium spp Pourriture pédonculaire 

Penicillium expansum  Pourriture bleue 

Pestalotiopsis perseae  Taches brunes 

Phomopsis perseae  Pourriture brune 

Phytophthora citricola  Petites lésions superficielles 

Pseudocercospora purpurea  Pourriture molle 

Rhizopus stolonifer  Taches épidermiques liégeuses 

Trichothecium roseum  Pourriture rosâtre 

Avocat — Maladies post-récolte dues à des champignons pathogènes 
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